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En acceptant, le 13 juillet, un ac-
cord qui, pour l’essentiel, reprend

les demandes des créanciers de la
Grèce, Alexis Tsipras a capitulé face
à la pression énorme mise sur lui.

Au soir du 5 juillet, alors que le non à
l’austérité l’avait emporté massive-
ment, on pouvait croire naïvement
Syriza enfin en position de force face
à l’eurogroupe. L’alternative semblait
claire : ou bien un plan « raison-
nable » qui permettrait le retour de la
croissance et qui impliquerait une
restructuration de la dette et un ré-
échelonnement des rembourse-
ments, ou bien une sortie de la zone
euro (grexit), en bon ordre si pos-
sible. Le Non grec avait un sens

précis : quelles que soient les me-
naces de la BCE, du FMI et des
autres pays membres de la zone
euro, les Grecs ne plieraient pas et
ne se condamneraient pas volon-
tairement à une austérité sans fin.

Dès le 9 juillet, les choses
sont devenues plus floues.
Tsipras a commencé à recu-
ler. Il a démissionné son mi-
nistre des finances Yanis
Varoufakis, a accepté de re-
noncer à la ligne rouge qu’il
s’était lui-même fixé en pro-
posant une diminution des
retraites et une hausse de la
TVA qui vont avoir un impact
social et économique parti-
culièrement négatif, et il a
souscrit à certaines des exi-
gences les plus irréalistes des
créanciers, comme le fait de
dégager un excédent primaire
(hors service de la dette) qui
doit augmenter d’un point
chaque année. En contre-
partie, il demandait que la
Grèce obtienne une aide de

50  milliards d’euros lui permettant
de faire face aux prochaines
échéances et la possibilité qu’une
restructuration de la dette puisse
être discutée. Pendant trois jours,
ces propositions, pourtant très fa-
vorables aux créanciers, ont été
discutées âprement, la plupart des
membres de l’eurogroupe estimant
ces concessions encore trop
douces, certains, comme le ministre
des finances finlandais, refusantP3
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Les leçons d’une défaite

Suite en page 2
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[ International ]

même catégoriquement tout accord avec les
Grecs. A l’issue de ces trois jours de chan-
tage, Syriza a capitulé. Le gouvernement
grec devra réformer en urgence pour
montrer sa bonne foi : hausse de la TVA, di-
minution des retraites,
privatisations dont le
bénéfice n’ira pas à
l’Etat mais à un fonds
«  indépendant ». En
échange, il n’obtient
rien ou presque : un
nouveau plan « d’aide »
de 80 milliards qui va
venir alourdir la dette
et, selon la belle ex-
pression de Michel
Sapin, un « reprofi-
lage  » de la dette,
c’est-à-dire un nouvel
échéancier qui lisse les
remboursements exi-
gés à la Grèce mais qui
laisse celle-ci com-
plètement à la merci
de ses créanciers.

La défaite est totale.
Jamais, malgré 6 mois
de négociations, mal-
gré un vote massif du
peuple contre l’austé-
rité, Syriza n’est par-
venu à faire fléchir les
institutions européennes. Il n’y aura pas de
restructuration d’une dette pourtant impos-
sible à rembourser, pas de freins à une
austérité qui, pourtant, conduit le pays à la
récession, pas de programmes d’investis-
sements pour redynamiser une compétiti-
vité mise à mal par l’euro. Au contraire,
Syriza sera considéré comme la seule res-
ponsable d’une débâcle économique or-
ganisée par les institutions européennes, et
en particulier par la BCE, qui a failli à son
devoir de garant du bon fonctionnement du
système bancaire européen en privant les
banques grecques du refinancement aux-
quelles elles avaient droit. Cette manœuvre
qui a conduit la Grèce au bord du gouffre

Les leçons d’une défaite (suite de la une)

aura finalement permis de mettre le gou-
vernement Tsipras au pas car celui-ci
n’avait jamais sérieusement envisagé la
seule solution alternative qui lui restait  : la
sortie de la zone euro.

On comprend les
réticences de Syriza à
s’engager dans cette
voie. Cela voulait dire
perdre tout accès à
des financements
extérieurs, et, très
probablement, se re-
trouver dans une
crise financière de
grande ampleur avec
une fuite massive des
capitaux. La monnaie
aurait été brutalement
dévaluée, ce qui au-
rait été positif à long
terme, mais drama-
tique dans les pre-
miers mois, les prix
des biens importés
grimpant en flèche,
réduisant d’autant le
pouvoir d’achat des
Grecs. La Grèce
n’était pas prête à ce
saut brutal. L’euro-
groupe en aura profité
pour faire de Tsipras
un nouveau Papan-

dreou : celui qui a accepté de vendre son
pays contre un plat de lentilles, c’est-à-dire
de vagues promesses d’une renégociation
du diktat européen quand ce qui reste d’Etat
social en Grèce aura été liquidé. Cette dé-
faite n’est pas seulement celle de Syriza,
celle de la Grèce, condamnée à rembourser
une dette insoutenable et à appliquer des
politiques économiquement absurdes, c’est
la défaite de tous ceux qui en Europe ont cru
qu’on pouvait sortir de la ligne austéritaire
en restant dans l’euro.

Alex

La Grèce
retrouvera-t-
elle son bras
(d'honneur) ?
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Le projet d’enfouissement des déchets
nucléaires à Bure, dans la Meuse, prévoit

d’enfouir à plus de 500 mètres sous terre
nos déchets nucléaires les plus radioactifs
pour des millions d’années. Le projet n’est
pas nouveau (il a débuté en 1991) et a déjà
suscité une large contestation de la part des
habitants, mais il revient sur le devant de la
scène suite à un amendement de la loi
Macron (l’article 201), loi qui a été adoptée
via le 49-31. Cet article entérine le principe
d’une phase pilote du projet à partir de
2025. L’enfouissement des déchets va donc
pouvoir être testé.

Glissé en catimini
dans la loi Macron

Le projet est géré par l’Agence nationale
pour la gestion des déchets radioactifs
(Andra). C’est devant le laboratoire de cette
agence que les opposants au projet ont
planté leur tente. Que dénoncent-ils ?

En premier lieu, l’absence de véritables
information et concertation des habitants,
depuis le début du processus. Par exemple
sur le centre de stockage temporaire de
surface, indissociable du centre d’enfouis-
sement, qui constituera une source de
contamination radioactive pendant 100 ans
minimum.

[ Politique&Société ]

Bure à avaler...
Il y avait bien eu un semblant de concerta-
tion en 2013, qui avait permis de conclure
que le calendrier était beaucoup trop serré
et que des preuves supplémentaires de-
vaient être apportées sur la sécurité du
projet. L‘Autorité de sûreté nucléaire (ASN)
et l’Institut de radioprotection et de sûreté
nucléaire (IRSN) ont notamment émis des
réserves sur le projet. Manifestement, le
poids de l’expertise cumulé au poids des
citoyens ne compense pas le poids du lobby
nucléaire.

Autre sujet de crispation : la concentration
des poubelles nucléaires sur ce territoire :
d’autres déchets faiblement radioactifs sont
déjé stockés à Soulaines, dans l’Aube, à 60
km de Bure. Quelle politique d’aménage-
ment du territoire se cache derrière cette
décision ?

Pas de véritable débat démocra-
tique

Le sujet du nucléaire et de l’enfouissement
des déchets est trop grave pour qu’il puisse
se passer d’un véritable débat démocra-
tique. Le stockage des déchets est une
nécessité, mais sous quelle forme et où ? A
quelques dizaines de mètres de profondeur
pour pouvoir intervenir sur ces déchets ? Ou
à 500m, sans en connaître les consé-
quences ? L’urgence n’est-elle pas d’arrêter
de produire de type de déchets en dévelop-
pant d’autres sources d’énergie ? Ce sujet
n’est pas débattu. Alors qu’il mériterait une
loi spécifique, on le glisse en catimini dans
un texte fourre-tout.

Magali

1 - L’article 49 alinéa 3 (49.3) de la Constitution du 4 oc-
tobre 1958 permet l’adoption sans vote d’une loi.

Au programme cet
été à Bure
Le camp VMC «  Plus Bure sera leur
chute  ». Ce camp international de ren-
contres et d’actions est organisé du 1er au
10 août et verra des gens arriver de toute
la France et d’ailleurs. Au programme : de
nombreuses rencontres/échanges sur di-
vers sujets. C’est large et ouvert à tous !
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La financiarisation de notre société gagne
chaque jour du terrain, et va même là où

on l’attend le moins… Ainsi, l’action asso-
ciative, que l’on pensait à l’abri des rapaces
de la finance du fait de son caractère « non
rentable », se trouve aujourd’hui menacée.
Un bel acronyme a été inventé pour l’occa-
sion : les « Social Impact Bonds » (SIB), en
anglais, c’est-à-dire : les « obligations à
impact social ».

Le concept sort tout
droit de réflexions ac-
tuellement menées
dans le cadre du G81,
qui a constitué un
groupe de travail en juin
2013 sur « l’investis-
sement à impact so-
cial ». De quoi s’agit-il ?
L’idée consiste à faire
financer des actions
sociales, relevant nor-
malement de finance-
ments publics, par des
investisseurs privés, à
qui l’Etat rembourse
ensuite les sommes
investies ainsi que des
intérêts.

Concrètement : l’Etat
exprime un besoin. Par
exemple, la réinsertion
des anciens détenus. Aujourd’hui, l’Etat
subventionne des associations qui font ce
travail. Il passe une convention avec elles
pour fixer leurs objectifs et leurs moyens
d'action de ce partenariat. Dans le futur
monde parfait des SIB, l’Etat se tournerait
vers un intermédiaire financier (une banque),
qui émettrait des obligations afin de lever
des fonds pour financer l’action. Il mettrait
ensuite les associations en concurrence,
pour réaliser l’opération. Un évaluateur
«  indépendant » serait par ailleurs désigné
pour déterminer si l’action a été correcte-
ment réalisée. Dans ce cas de figure, il fau-
drait donc rémunérer, outre l’association, la

banque, l’investisseur et l’évaluateur. On a
du mal à percevoir où serait l’économie pour
le contribuable …

La mécanique de ce système est compa-
rable à celle des partenariats public-privé
(PPP), qui consistent à faire financer et gérer
des équipements publics par des parte-
naires privés. En contrepartie ceux-ci re-

çoivent sur de plusieurs
décennies un loyer payé
par la puissance pu-
blique pour entretenir
l’ouvrage. Ce système
s’applique déjà à des
prisons, des stades, des
piscines, des gen-
darmeries etc. et même
des hôpitaux, comme en
atteste l’exemple dé-
sastreux du centre
hospitalier sud franci-
lien, réalisé en PPP avec
le groupe Eiffage, et qui
s’avéra être un gouffre
financier…. Dans un
rapport d’information du
16 juillet 2014, le Sénat
lui-même pointe les
risques du développe-
ment de ces partena-
riats, les qualifiant de
«  bombes à retarde-
ment » budgétaires.

L’enjeu des SIB n’est toutefois pas que
budgétaire : il est démocratique. Avec les
SIB, les acteurs sociaux n’interagissent plus
directement avec la puissance publique,
mais avec une banque. Ils ne discutent plus
ses objectifs et sa méthode d’action avec
les représentants de ceux qui sont élus dé-
mocratiquement pour mettre en place une
politique, mais avec un directeur financier
qui va alors imposer sa propre vision du
monde à un domaine pour lequel il n’a au-
cune légitimité ni aucune compétence. Les

Transformer l’action sociale en un
marché juteux ? C’est possible !

Suite en page 5

[ Politique&Société ]
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Les responsables de cimetière et de
médecine légale ont constaté que les

cadavres mettent de plus en plus de temps
à se décomposer. Il n’est plus rare de trou-
ver des cadavres non décomposés après dix
ans de séjour souterrain. Ce phénomène
serait dû à l’incroyable quantité de conser-
vateurs que nous ingérons, malgré nous,
tout au long de notre vie.

Anubis mon amour

SIB permettent de déposséder la puissance
publique et la sphère politique de l’action
sociale.

Les SIB sont déjà testées depuis 2010 au
Royaume-Uni, en Australie, au Canada, aux
Etats-Unis et en Irlande. En France, un rap-
port sur «  l'investissement à impact social »
proposant la mise en place des SIB a été re-
mis en septembre 2014 à Carole Delga, se-
crétaire d’Etat chargée de l’Economie sociale

et solidaire2. Elles ne sont théoriquement
pas à l’ordre du jour, mais jusqu’à quand ?

Magali

1 - Le G8 réunit les gouvernements des 8 Etats les plus
riches du monde : Etats-Unis, Chine, Japon, Allemagne,
France, Royaume-Uni, Italie, Russie.
2  - Par Hugues Sibille, Vice-président du Crédit coopé-
ratif et président du Comité français sur l’investissement
à impact social.

Transformer l’action sociale en un marché juteux ?
C’est possible ! (Suite de la page 2)

Les industries agroalimentaires auraient,
sans le vouloir, démocratisé l’embaume-
ment : de quoi rendre jaloux plus d’un pha-
raon !

Jmj

[ Politique&Société ]
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[ Politique&Société ]

Le parc de La Courneuve reviendra-
t-il de L'OIN ?

Un premier projet de l'architecte Roland
Castro1 comptait faire de ce parc de 417

hectares coincé entre autoroutes et voies
rapides, un «  parc habité  » en construisant
en bordure, 1,7  millions de mètres carrés,
2 000 immeubles, soit 24 000 logements.
Des habitations, sociales et privées, des
bureaux, des équipements publics, des
commerces, des jardins partagés, des ciné-
mas, des buvettes. Ce premier projet semble
abandonné suite à une forte mobilisation
mais l'OIN sur le parc persiste.

Biodiversité en danger

Le projet sonne peut être très bien sur le
papier, et dans des discours emphatiques
mais les opposants au projet insistent
d'abord sur le fait que le 93 n’a pas d’autre
poumon vert et qu'un tel projet réduirait la
surface totale de celui-ci, sans compensa-
tion possible ni garantie sur la diversité
animale et végétale du parc alors même que
310 hectares sont classés Natura 20002.

Densifier encore plus la Seine-
Saint-Denis

La Seine-Saint-Denis possède une densité
de population très importante. Il est
pourtant prévu qu'elle assume à elle seule
33% des nouvelles créations de logements
du Grand Paris  : 67 000 logements supplé-
mentaires dans le 93 dont 24 000 pour le
parc, sur les 200 000 logements supplé-

mentaires prévus par le Grand Paris.

A l'heure où les services publics sont mal-
traités, et par conséquent maltraitants, en
Seine-Saint-Denis peut-être plus qu'ailleurs,
comment faire face à l'arrivée d'environ
300  000 nouveaux habitants (100  000
prévus pour ce projet)  ? Comment gérer le
recrutement dans la fonction publique et
notamment dans l'Education Nationale,
alors que le département concentre déjà les
plus grandes difficultés sociales et sco-
laires ?

Ghetto de riches

Dans un autre registre, le cerclage du parc
par une masse de logements et de bureaux
plutôt luxueux pourrait « privatiser » l’espace
central au dépens des usagers autoch-
tones… en quelque sorte ce serait créer un
« ghetto de riches » au milieu des pauvres...

Jmj

1 - Site du cabinet Castro avec tout le détail du projet  :
www.c-du.com/projets/central-park-la-courneuve
2 - Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites na-
turels européens, terrestres et marins, identifiés pour la
rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou
végétales, et de leurs habitats. Natura 2000 concilie pré-
servation de la nature et préoccupations socio-écono-
miques. En France, le réseau Natura 2000 comprend
1758 sites.

Le grand parc de la Courneuve (parc Georges Valbon) est menacé par une OIN,
une Opération d'Intérêt National. Dans un tel projet, l'Etat conserve la maîtrise
de la politique d'urbanisme, privant les citoyens et les mairies de tout débat sur
l'avenir de leur territoire. Ce qui est en préparation à La Courneuve leur impose
une nouvelle densification de l'habitat.



Page 7

N°78 - Juillet-Août 2015

[ Jeu de l'été ]
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Perturbateurs endocriniens : une
leçon de lobbyisme

L’industrie chimique s’active alors pour
protéger ses affaires. Tandis que les lob-
byistes alertent la Commission et quelques
parlementaires sur les préjudices écono-
miques, des scientifiques remettent en
cause le rapport Kortenkamp, dans des ar-

ticles parus en
2012. Par pure
coïncidence, ces
scientifiques ont
des liens avérés
avec l’industrie
chimique. Le
lobbying porte
ses fruits : en
août 2012, la DG
Santé charge
l’Agence euro-
péenne pour la
sécurité alimen-
taire (EFSA) d’un
rapport sur les
PE, qui contredit
celui de Korten-
kamp. Parmi les
18 auteurs du
rapport, seuls 4
étaient spécia-
listes des PE,

mais 8 avaient des conflits d’intérêt…
Manque de chance, juste avant la publica-
tion du rapport de l’EFSA, début 2013, l’Or-
ganisation Mondiale de la Santé vient de
publier un rapport confirmant les conclu-
sions de Kortenkamp. Comme le dit un des
«  experts » de l’EFSA dans un échange de
courriels sur cette situation embarrassante,
« la vie est compliquée… ».

Les perturbateurs endocriniens (PE) sont
des molécules qui interagissent avec le

système hormonal, provoquant divers dé-
gâts : infertilité, cancer de la prostate,
troubles du développement… Ils sont pour-
tant présents dans de nombreux produits
courants :
peintures,
plastiques,
cosmétiques,
pesticides…

Le risque que
font peser les
PE sur la santé
publique ont
conduit la
Commission
européenne à
s’emparer du
sujet. En 2009,
la Direction Gé-
nérale (DG) de
l’environnement
a chargé un
groupe de
scientifiques,
mené par le
professeur
Kortenkamp, de définir les critères caracté-
risant un PE, en vue d’une réglementation de
ces molécules avant la fin 2013. Le rapport,
remis en janvier 2012, conclut notamment à
la nocivité des PE indépendamment de leur
concentration, alors que les règlementations
environnementales définissent générale-
ment des seuils à ne pas dépasser. Ainsi,
dès lors qu’une molécule serait reconnue
comme PE, elle devrait être purement et
simplement interdite.

[ Europe ]

Les affaires doivent-elles passer avant la santé ? Oui, répondent l’industrie
chimique et la Commission européenne : un rapport de l’ONG Corporate Europe
Observatory, publié fin mai1, montre comment les lobbys chimiques ont sapé la
réglementation des perturbateurs endocriniens.

Suite en page 9
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[ Europe ]

Perturbateurs endocriniens : une leçon de
lobbyisme (Suite de la page 8)

L’industrie chimique dégaine alors une
nouvelle arme : elle demande que l’élabora-
tion de la nouvelle réglementation soit pré-
cédée d’une étude d’impact (notamment
économique). Après un lobbying intense au
printemps 2013, la Commission accepte, en
juin 2013. Voilà qui laisse au moins un an au
lobby chimique pour mener campagne.

Et le Tafta dans tout ça ?

C’est à cette époque que Barroso et Obama
lancent officiellement les négociations pour
un traité de libre-échange Union européenne
– Etats-unis, le TAFTA (Trans-Atlantic Free
Trade Agreement). Ce projet de traité prévoit
non seulement d’abaisser les barrières
douanières, mais aussi d’harmoniser les
règlementations, dont les différences sont
considérées comme des obstacles au
commerce. Les chimistes peuvent alors
compter sur leurs homologues états-uniens,
qui font savoir dès la fin 2012 aux négocia-
teurs européens que toute réglementation

sur les PE serait catastrophique pour les
échanges commerciaux et compromettrait
l’accord. Ils semblent avoir été bien enten-
dus : en 2014, à l’occasion du renouvelle-
ment de la Commission, le dossier PE passe
de la DG Environnement à la DG Santé, plus
business-friendly.

Une réglementation prévue pour fin 2013,
sur des produits toxiques, va devoir attendre
au mieux 2017… La partie n’est cependant
pas gagnée pour l’industrie chimique : d’une
part, ses pratiques douteuses ont éclaté au
grand jour ; d’autre part miser sur le TAFTA
s’avère de plus en plus risqué, l’impopularité
de ce projet de traité grandissant avec sa
publicité.

Folubert Sansonnet

1 - Voir sur www.corporateeurope.org le rapport « A toxic
affair »
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Le livre noir des banque$

En 10 ans, le PIB2 de l'Union Européenne,
qui mesure les richesses produites en

Europe, a augmenté de 12 %. Pendant ce
temps, les actifs bancaires3 ont explosé de
90 %  ! On constate
une déconnexion
entre ce monde de la
finance et l'économie
réelle des entre-
prises et des pays.
Certaines banques
sont devenues des
mastodontes  : BNP-
Paribas, par exemple,
a un bilan de 2000
milliards par an, ce
qui correspond au
PIB de la France. Ce
qui est produit par
un pays entier, 3
millions d'entre-
prises et 66 millions
de contribuables, est
égal au bilan comp-
table d'une seule
banque !

4500 milliards d'euros d'argent public
pour sauver les banques

Les banques manipulent des sommes gi-
gantesques mais leurs actifs bancaires ne
proviennent que pour 10 % des entreprises
et 15 % des ménages. Les 75 % restants
sont issus de placements sur les marchés
financiers sans rapport avec l'économie des
pays. Si ces placements sont en partie réa-
lisés pour les clients, 93 % de cette spécu-
lation est réalisée sur les fonds propres des
banques. En pratique, même un crédit oc-
troyé pour un logement à un particulier peut
être revendu sur le marché. C'est même
cette pratique de mélange des produits fi-
nanciers sains et des placements hasardeux
(la fameuse « titrisation ») qui a provoqué la
crise des «  subprimes  » en 2008  : plus au-

cun acheteur ne voulait racheter les
créances pourries des banques.

Les banques françaises prétendent avoir été
raisonnables, prenant pour preuve le fait

qu'elles ont survécu à
la crise. Elles oublient
que 4500 milliards
d'euros d'argent public
ont été mobilisés en
Europe pour éviter leur
effondrement. Si les
banques se vantent
aujourd'hui d'avoir pu
rembourser les avances
faites par l'Union Eu-
ropéenne, les auteurs
du Livre Noir des
Banque$ estiment à 25
milliards le coût de ce
sauvetage pour l’État
français, dont par
exemple 6 milliards
pour sauver la banque
Dexia.

Depuis, rien n'a changé. Pourtant les solu-
tions existent pour séparer les banques
d'affaires et les banques de détail, réguler la
finance, arrêter la spéculation malsaine…
Rien n'est même tenté. Nos politiciens sont-
ils incapables de faire évoluer les choses ou
désemparés face à la complexité du sys-
tème ? En tout cas, le candidat Hollande a
vite rangé toutes ses propositions dans sa
pochette. La puissance du lobby bancaire
est impressionnante : on trouve à Bruxelles
1700 lobbyistes du système bancaire pour
400 fonctionnaires chargés de la régulation
financière. Et ils dépensent 120 millions par
an pour faire pression sur nos représentants
européens. Ils dictent tellement les règles
que certains textes soumis au parlement
sont directement repris des propositions de
ce lobby.

Suite en page 11

[ Economie ]

Dans le Livre Noir des Banque$1, Attac et Basta! proposent
une étude critique des banques avant et pendant la crise.
Le constat est édifiant.
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banque JP Morgan. Il est urgent de mettre
de la morale et de la régulation dans ce
système qui croule sous les milliards.

D'après Agnès Rousseaux, Journaliste à
BastaMag www.bastamag.net et co-auteur
du Livre Noir des Banque$,

Interview de l'émission Modes d'emploi du
13 mars 2015 (modes-d-emploi.net)

1 - Edition Les Liens qui libèrent
2  - Le Produit Intérieur Brut (PIB) mesure l'activité éco-
nomique d'un pays.
3  - Les actifs bancaires désignent tous les biens finan-
ciers détenus par une banque (montant des prêts accor-
dés, actions,…) et pouvant générer un revenu. Cela
mesure l'activité d'une banque.

Le livre noir des banque$ (Suite de la page 10)

Un levier majeur est sans doute humain  : il
faut bloquer toute passerelle entre les
fonctionnaires des ministères des finances
ou de la commission et les grandes
banques. Les énarques de Bercy s'attendent,
après quelques années de vie de fonction-
naire, à être appelés dans les grandes
banques d'affaires où ils multiplient leur
salaire par 20. On peut citer Jean-Pierre
Jouyet qui alterne les postes de confiance
sous tous les gouvernements et la direction
de banques. Pire encore avec François Pérol
qui, en tant que secrétaire adjoint de l'Ely-
sée, a piloté la fusion de la Banque Populaire
et de la Caisse d'Epargne… pour se retrouver
nommé à la tête de la fusion. Ailleurs aussi :
Gerhard Schröder est conseiller à la banque
Rothschild, Tony Blair et Kofi Annan à la

[ Economie ]

Comment choisir sa banque ?
L’association Les Amis de la Terre, en

partenariat avec la CLCV (Confédération
de la Consommation, du Logement et du
Cadre de Vie), a édité un guide éco-citoyen
sous forme de livret Environnement :
comment choisir ma banque ? (version
2008-2009).

Dans le livret sont analysés les impacts
environnementaux et sociaux des projets
financés par les différentes banques
françaises. Seules deux banques ont des
impacts nettement positifs dans ces
domaines : la Nef et le Crédit Coopératif.
Viennent ensuite La Banque Postale, la
Banque Populaire, la Caisse d’Epargne et le
Crédit Mutuel-CIC. Celles-ci ont des impacts
faibles à modérés, en particulier grâce au
fait que leurs activités sont surtout limitées
à la banque de détail et au territoire français
à la différence des plus grandes banques.

Ce travail est à la base d'un site,
www.financeresponsable.org, où se trouvent
en outre des données qualitatives sur les
différentes banques françaises et sur les
différents produits d'épargne.

La banque dont vous êtes client a-t-elle
déjà été condamnée pour blanchiment
d’argent ou défaillance dans la surveillance
des risques qu’elle prend sur les marchés ?
A-t-elle déjà payé des amendes ou des
indemnités en France, aux Etats-Unis et en
Allemagne ?

Un tableau interactif vous permet d’étudier
leur casier judiciaire (ententes illicites,
activités dangereuses sur les marchés,
blanchiment d'argent...). Il recense les
pénalités et sanctions qui, depuis la crise
de 2008, ont frappé quatorze grandes
banques, dont les six principaux
établissements français : BNP, Société
générale, Crédit agricole, BPCE, Crédit
mutuel et Banque postale.

Le tableau est disponible sur le site de
Basta! :
www.bastamag.net/Evasion-fiscale-
fraudes-et

Pour plus d'info et trouver le guide,
consulter ce site qui Promeut les Initiatives
et Réalisations ALternativEs:
www.spirale.attac.org
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[ Trop-plein de mesures d'austérité ]

Festival de films « Résistances » du 3 au 11
Juillet à Foix (09).

Rassemblement estival à Notre Dame des
Landes le 11 juillet.
acipa.secretaire@free.fr

8e AlterVillage d'Attac du 10 au 17 juillet à
Vigan dans le lot.

AlterTour 2015 du 18 juillet au 23 août 2015
www.altercampagne.net/?page_id=150

Festival « La Belle Rouge » de la Compagnie
Jolie Môme du 24 au 26 juillet à Saint-
Amant-Roche-Savine (63).

Le camp « Plus Bure sera leur chute » (voir
p.3) du 1er au 10 août.

Masse critique spéciale COP21 le 21 août.
Ballade militante à vélo dans Paris. Départ
19h place de l'hôtel de ville (côté Rivoli).

Université d'Été d'Attac France du 25 au 28
août à Marseille. Informations
complémentaires : ue2015-
contact@attac.org.

Cercle de Résistance jeudi 27 aout à 18h30
à 19h30. Soutien aux migrants et réfugiés «
sans papiers ». Parvis de la gare Denfert-
Rochereau à Paris.

Ecouter l'émission Modes d'Emploi
(modes-d-emploi.net) sur radio FPP 106.3
et rfpp.net tous les vendredis à 20h30.

paris.demosphere.eu rezo.net/agenda

[ Agenda ]


